
Lutte contre l’Ambroisie en ARA

Logigrammes relatifs au déroulement de la lutte en milieu agricole

• Demande de gestion en milieu agricole

• Médiation agricole

• Action coercitive

• Procédure de déclaration d’une modification d’assolement / d’un accident 
de culture auprès de la DDT



Logigramme de la lutte ambroisie en milieu agricole - Demande de gestion

Identification de(s) 
(l’)agriculteur(s) concerné(s) 

si besoin le Maire contacte le 
service agricole de la DDT

Parcelle agricole 

partiellement ou 

massivement infestée

Mise en place d’un dialogue

• Remercier 
l’agriculteur pour 
son action

• Suivre l’évolution 
de la plante sur la 
parcelle jusqu’à fin 
septembre

• Suivre la parcelle 
dès le printemps de 
l’année suivante

Reprendre contact par écrit avec l’agriculteur 
 Courrier du Maire

Evaluation de l’étendue de 
la présence d’ambroisie

Contacter FREDON
pour mise en place

MEDIATION agricole

NON

Gestion du foyer par 
l’agriculteur

Gestion du foyer par 
l’agriculteur

OUI *

Gestion du foyer par 
l’agriculteur

NON

OUI *

NONOUI *

Veiller à : - Réaliser précocement les observations d’ambroisie, et l’alerte auprès des agriculteurs
- Faire gérer l’ambroisie avant pollinisation et grenaison

ECHEC DE LA MEDIATION AGRICOLE

Action coercitive* En cas de nécessité de destruction de la culture, 
voir la procédure de déclaration auprès de la DDT



Constat du référent 
territorial :

Malgré une prise de 
contact et des 

demandes de gestion 
(orale + écrite), la 

situation n’a pas été 
gérée

OU 
Refus de dialoguer 

avec le référent
OU

Situation complexe

FREDON 
AuRA

Animateur 
local

Echange FREDON - Référent pour prise de connaissance du dossier : 
historique de l’infestation, de la conduite des parcelles,  relation de 

l’exploitant avec les riverains, la municipalité …

Consultation du conseiller technique de l’agriculteur
Chambre Agri, Coop, Négoce, …

Rencontre entre l’agriculteur et le(s) médiateur(s)

• Aborder les différents enjeux (santé, agricole, environnement)
• Identifier les actions pour limiter la pollinisation et la grenaison 

sur la campagne en cours (*)
• Identifier les stratégies à moyen et long terme pour contenir 

durablement le développement de l’ambroisie sur les parcelles 
infestées, et empêcher l’apparition de nouveaux foyers

• Identifier, si besoin, des structures spécialisées pour trouver des 
solutions complémentaires

Retranscription par écrit des 
actions préconisées (*)

Envoi par mail ou courrier à l’agriculteur, 
au référent ambroisie, au conseiller 
agricole.
La temporalité des interventions doit 
être décrite.
Fixer un délai de réalisation des 
actions.

Vérification de la réalisation 
des actions préconisées

Concertation avec le référent 
ambroisie sur les suites à donner 
(relance / remerciement de 
l’agriculteur, poursuite de 
procédure via les autorités 
exécutives, suivi des repousses 
d’ambroisie après intervention …)

MÉDIATION AGRICOLE : Démarche de FREDON AuRA sur sollicitation du référent territorial ou de l’ARS

 Choix de la stratégie de prise de contact avec l’exploitant
Appel téléphonique par FREDON ou conseiller agricole ou élu ?
Type de rencontre : Avec qui ? Où ? (sur le terrain, en mairie, …) Fin du délai 

imparti

Phase préparatoire à la rencontre avec l’agriculteur

Suivi sur la durée
Vérification par le référent de la bonne 
gestion de l’ambroisie par l’agriculteur 

dans le temps

Années n+1, n+2 ...

Dans les 
jours qui 
suivent

Dans les 
jours qui 
suivent

Dès que 
possible

ARS saisie par le 
référent territorial, un 
élu, des riverains, une 
autre administration

* En cas de nécessité de destruction de la culture, 
voir la procédure de déclaration auprès de la DDT



Echec de la MEDIATION agricole
Ou refus de gérer l’ambroisie sans médiation agricole

Constate l’absence d’action 
après la mise en demeure

et
Informe le propriétaire de la 

parcelle (si différent de 
l’exploitant) de la situation

Constat conformément à l’article 
L1338-4 du code de la santé 

publique

Informe la Préfecture 
et l’ARS pour prise de 

mesures administratives
(dont éventuellement 

inspection et sanctions 
administratives en année 

N+1)

Constat de non destruction 
par les agents habilités 

transmis au Procureur de la 
République 

Conformément au code de 
procédure pénale

Quelle que soit la suite donnée par l’agriculteur (gestion du foyer ou non)

Surveillance précoce de la parcelle les années suivantes 

pour anticiper une récidive

Constate l’absence de 
destruction

et
Met en demeure l’agriculteur de 

gérer l’ambroisie 
(parcelles, délai d’exécution)

Constat conformément à l’article 
L1338-4 du code de la santé publique

Mise en demeure de 
l’agriculteur par la 

préfecture
de gérer l’ambroisie 

Constat conformément à 
l’article L1338-4 du code de la 

santé publique

Logigramme de la lutte ambroisie en milieu agricole – Action coercitive

Intervention du Maire
Information de la DDT et de 

la DRAAF par l’ARS



(       )Avant le 15 mai : 
déclaration 

directe TéléPAC

PAC
En cas de 

destruction 
d’un couvert 
pour lutter 

contre 
l’ambroisie

Formulaire TéléPAC de modification de 
déclaration : Changement code PAC

=> Recalcul des aides

Si culture de 
remplacement

Notes : 
• 1sauf chanvre si avant le 10ième jour après la date de fin de floraison.
• Contrôle administratif DDT : accident = toujours intégralité parcelle ! Mais possibilité de redécoupage pour limiter la perte d’aide.
• CIPAN : pas de dérogation à l’implantation mais destruction anticipée autorisée.
• BCAE : ambroisie interdite en couvert dans les bandes tampons.

Source : DDT – août 2021 / Lutte contre l’ambroisie : les démarches à réaliser en cas de destruction de couvert

Si réimplantation 
même culture 

ou sol nu

Formulaire TéléPAC de Modification de déclaration :
Conservation code PAC et signalement accident de culture

Accident de Culture
▪ Admissibilité aides découplées conservée (DPB)1

▪ Perte des aides couplées (ou partie)

▪ Perte SIE (ex : si avant récolte d’une culture fixant l’azote, ou 

avant floraison d’une prairie mellifère)

▪ Perte ICHN (mais ok calcul chargement)

Déclaration DDT
Après le 15 mai 

✓ Dans les 15 jours suivant l’accident*
✓ Culture annuelle et prairie

IMPACT / PARCELLE

Si > 0,01 ha / < 0,2 ha
Si > 0,1 ha / > 0,2 ha

*accident = destruction du couvert

Reconnaissance en cas de force majeure
Si baisse significative des aides et/ou non-conformité (SIE, ICHN, MAEC-BIO)

✓ Apporter preuve d’obligation de destruction
✓ Démonter impact financier


